
1)  V®us avez uno place de perking  N.
2)  Vous avez un b!p (portail) un badge {portilfon et porte entree halls)

Urn Code peer leg porti'llons.

3)  Des c®l®rthes dfchcts son a vo*re disposition sur [e grand' parking, veuiifez

respecter le tri.
4)  Vous n€ devez pas faire d',ctendege sur les ramhardes..
5)  Vous n€ devez pas lamer f`e8 terrasses a grand€ eaux.
6)  Vous ne devez pas faire du bftiit entre 22 h et 9 h (T6l€, musique,

aspirateur, chaises, claquer les portes ete.) pour le bien vivre.
7)  Rien n€ dcit d€paeser des rambardes des deux cote5.

(B®udes, servitatte5, paddle, bctsaux g®ryfldeies ctc.)
8)  Circulez clans le parking en respectant le ban sens.
9)  Ga`rez-vous en 'inarche avant sur votre emplacement.
10)      Pr!orit€ aux v6hicules rentrant.

11)     Si vous salissez /sob/e ow ¢utres/ une  partie commune par accident

(ascensed*g, AdrTg, ctc.) Merci d'avoir la d€Iicatesse de nettoyer.
12}     Vows ne devez pas se€®ufr drfulcon, Ies serviettes, nappes, chaussures

etc. (pour le respect des appertements en dessous)
13)     Vous ne devez pas cett®yer v®tre tehieule sur le parking.
14)      Voir panneaux parties communes.
15)      Tenez vos aninaux en llajsses clans la copropri6t6 ainsi que dams le

passage priv€ entre le 8 €t le C.
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